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Sehr gerne wird es jedenfalls gesehen werden, wenn mein Nachfolger nicht allzu
lange auf sich warten lässt. König, Königin u. Gf. Bismarck sprachen sich in äus- 
serst friedenszuversichtlicher Weise aus; Bismarck machte die auffallende 
Bemerkung, es gehe aus ganz zuverlässigen Berichten hervor, dass man in Frank
reich daran denke, das Chassepot-Gewehr wieder aufzugeben; es habe sich bei 
Mentana als viel zu complicirt erwiesen und die häufigen Störungen am Mecha
nismus können von der Mannschaft selbst nicht beseitigt werden, sondern 
machen jedesmal die Hülfe des Büchsenmachers nöthig. Der König fügte bei: 
«wir wünschen Ihnen in der Schweiz die beste Waffe in der Welt, sehen Sie nur zu, 
dass Ihr neues Gewehr nicht auch an dem gerügten Mangel des Chassepot leidet.»
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Le Conseil fédéral au Consul général de Suisse à Rome, L. Schlatter
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Par votre dépêche du 7 courant1, vous nous informez, entr’autres, que M. le 
Commandeur Pétri vous a manifesté le désir d’avoir avec la Suisse un traité d’ex
tradition pour les condamnés, prétendant que la Suisse s’est refusée jusqu’à pré
sent de l’avoir avec le Gouvernement de Sa Sainteté. Comme vous demandez des 
instructions à cet égard, nous vous transmettons ci-joint pour votre information 
un Extrait du Protocole du Directoire fédéral du 19 Novembre 1829 par lequel 
vous pouvez vous convaincre que et pourquoi on a alors fait abstraction de la 
conclusion d’une convention d’extradition avec le Gouvernement Pontifical, 
quoique de toutes parts on ait exprimé la disposition d’extrader, aussi sans 
convention, des malfaiteurs pour crimes communs, ce qui est encore le cas actuel
lement. Des tractations plus récentes relatives à une convention n’ont pas, autant 
que nous le sachions, eu lieu depuis lors et nous attendons des indications plus 
précises pour présenter nos observations.

Quant à la proposition qui vous a été faite maintenant pour la conclusion d’une 
Convention d’extradition, vous y répondrez comme suit:

Si effectivement le Gouvernement Pontifical a l’intention d’entamer de nou
velles négociations, il doit faire cette offre par la voie diplomatique et par son 
Représentant accrédité en Suisse. Le Conseil fédéral est disposé à entrer en 
matière, mais il doit faire observer d’ores et déjà que la Suisse n’accorde aucune 
extradition pour crimes politiques, c’est pourquoi dans toutes les Conventions 
récentes il a été stipulé qu’un individu dont l’extradition a été accordée ne peut 
dans aucun cas être poursuivi ou puni pour un délit politique commis avant son 
extradition, ni pour une action quelconque connexe à un pareil délit, ni d’ailleurs 
pour un crime ou délit qui n’est pas spécialement prévu dans la Convention.

1. Non reproduite Cf. E 2200 Rome 1/38.
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